
                                                                                                                                                                                                             

Le CMJ (Conseil Municipal Jeunes) de Saint-Georges-Haute-Ville en partenariat avec le 

Secours Populaire organise une collecte de produits pour remplir ces boîtes solidaires 

qui seront distribuées au mois de décembre. Le CMJ se chargera de remplir les boîtes. 

                                                                                                                             

Lieux de collecte : ECOLE, MAIRIE, BIBLIOTHEQUE                                                                   

(1 ou plusieurs produits peuvent y être déposés).  

                                                                                                                    

Date limite de dépôt : VENDREDI 28 NOVEMBRE 

Exemples de         

produits souhaités 

au dos de l’affiche. 



Exemples de produits chauds : 

Écharpe, bonnet, chaussettes, gants, chaussons, layette, couverture bébé, foulard, 

tour de cou, bouillote, chaufferette, cache-oreilles….. 

Exemples de produits de beauté ou d’hygiène : 

Brosse à dents, dentifrice, vernis, brosse à cheveux, peigne, mascara, vernis à ongles,         

shampoing, après shampoing, eau de toilette, labello, crème pour les mains, lait de toi-

lette bébé, barrettes, pinces à cheveux, chouchou, bijou, petite serviette de toilette, 

masque pour le visage, bougie parfumée, stickers de tatouages autocollants….. 

Exemple de produit pour les loisirs : 

Livre (roman, album, recettes, loisirs créatifs…), jeux de cartes, uno, dobble, 

crayons, feutres, carnet, livre jeux, coloriages, bijoux,  bracelet brésilien, pâte à 

modeler, hochet, magazine pour enfants ou adultes,  cotillons, ballons de         

baudruche, claque-doigts, bulles de savon, gommettes, peinture, puzzle…. 

Exemples de mot doux : 

Un dessin, un poème, une carte, un acrostiche…. 

Exemple de produits « plaisir » bon à manger : 

1 tablette de chocolat, barres de céréales, bonbons, chocolats, pot de confiture, 

pâte à tartiner, pom’potes,  paquet de gâteaux, petits pots  bébés, biscuits bébés, 

briquettes de jus de fruits, pâtes de fruits... 

 

 

- Ils ne doivent pas être trop volumineux pour                                

pouvoir tenir dans une boîte à chaussures. 

- Ils ne doivent pas être emballés dans du papier 

cadeau . Le Secours Populaire doit pouvoir vérifier 

la conformité des produits donnés. 

- Ils doivent être neufs ou en très bon état, non périmés. 

- Des produits pour bébés sont les bienvenus. 

Les produits  


